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Mainlevée curatelle

Par Parlsian, le 25/01/2024 à 20:30

Bonjour,

Doiq-t-on nécéssairement attendre la lettre de jugement établie après l'audition pour pouvoir
ensuite reprendre la main sur son compte bancaire ou peut-t-on, juste après l'audition,
demander au curateur de prendre contact avec la banque du majeur protegé pour disposer
d'une carte bancaire sur son compte sans attendre la lettre du jugement ?

Merci d'avance

Par Marck.ESP, le 25/01/2024 à 20:38

Bonjour 
Il est nécessaire de détenir le jugement de mainlevée, afin d’en fournir un extrait aux
adm8nistrat5, assureurs, banques, etc...

Par Parlsian, le 25/01/2024 à 21:22

Merci bien !
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